
République Française
Département du TARN

CTE DE CNES DU HAUT-LANGUEDOC
5 rue de l'Artisanat - 81230 LACAUNE

Délibération relative à Mode de gestion des amortissements

Séance du 14 avril 2026
Délibération n°D_2026_066

Nombre de conseillers
En exercice : 36
Présents : 35
Absents:

- dont suppléés : 0
- dont représentés : 1

Votants: 36
- dont « pour » : 36
- dont « contre » : O
- dont abstention : 0

Le 14 avril 2026 à 18 heures 30, le Conseil communautaire de la Communauté de Communes du
Haut-Languedoc, convoqué le 08 avril 2026, s'est réuni sous la présidence de Robert BOUSQUET à
Lacaune.

Présents: Max ALLIES, Véronique ARMENGAUD, Jacques ARMESTO, Pierre BAILLY, Alain BARTHES,
Alexis BENAMAR, Annette BOIX, Marie-Hélène BONNET, Jérôme BOUSQUET, Robert BOUSQUET,
Marie-José BROUSSE, Jean-Claude BRU, Alain CABROL, André CABROL, Marie CASARES, Francis
CROS, Aurélie DELESALLE, Pierre ESCANDE, Sylvie EVRAD, Jacques FABRE, Michel FARENC,
Jacqueline GRANIER, Pierre MOURET, Antoine PROENCA, Garette RAYNAUD, Francis REMIOT, Jim
RONEZ, Sylvie SOLOMIAC, Marie-Claude STAVROPOULOS, Armelle VIALA, Daniel VIDAL, Vincent
VIDAL, Laurence VIGNAU, Guy VILLNEUVE, Myriam YEDDOU

Représentés: Pascal COUSTURIER représenté par Robert BOUSQUET

Secrétaire de séance : Armelle VIALA

Objet : Mode de gestion des amortissements

Conformément aux dispositions de l'article L2321-2-27 du CGCT, l'amortissement est obligatoire
pour les collectivités dont la population est supérieure à 3 500 habitants.

La nomenclature M57 pose le principe de l'amortissement des immobilisations au prorata temporis.

Dans la logique d'une approche par enjeux, il est proposé d'aménager la règle du prorata temporis
pour:

les subventions d'équipement versées. Il est proposé que ces subventions soient amorties
linéairement sur une durée de 5 ans lorsque la subvention finance un bien mobilier, 10 ans
lorsque la subvention finance un bien immobilier ou des installations, 5 ans pour les aides
à !'investissement des entreprises. Leur amortissement débutera en N+l.
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les brens de faible valeur c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de
1000€. II est proposé que ces biens de « faible valeur» soient amortis en une annuité au
cours de l'exercice suivant leur acquisition.

Pour les nomenclatures M4 et M49, le prorata temporis ne s'applique pas. Les biens de faible
valeur, c'est-à-dire ceux dont le coût unitaire est inférieur au seuil de 500 €, seront amortis en une
annuité au cours de l'exercice suivant leur acquisition.

Il est proposé aux membres du Conseil communautaire d'adopter les durées d'amortissements
suivantes:

DUREES D'AMORTISSEMENTS BUDGETS M57
-

Compte libellé Durée
d'amortissement

202
Frais d'études, d'élaboration, de modifications et de révisions des

10 ans
documents d'urbanisme

2031 Frais d'études 5 ans
2032 Frais de recherche et de développement 5 ans
2033 Frais d'insertion 5 ans
204 Subventions d'équipement versées (financement bien mobilier) Linéaire -5 ans

204
Subventions d'équipement versées (financement bien mobilier ou

Linéaire - 10 ans
installations)

204
Subventions d'équipement versées (aides à l'investissement des

Linéaire - 5 ans
entreprises)

2051 Concessions et droits similaires 2 ans
208 Autres immobilisations incorporelles 5 ans

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 20 ans
2128 Autres agencements et aménagements de terrains 20 ans
2131 Bâtiments publics 30 ans
2132 Bâtiments privés 30 ans
2135 Installations générales, agencements, aménagements des constructions 20 ans
2138 Autres constructions 25 ans
214 Constructions sur sol d'autrui 28 ans

2156 Matériel et outillage d'incendie et de défense civile 15 ans
21573 Matériel et outillage de voirie 8 ans
21578 Autre matériel technique 5 ans
2158 Autres installations, matériel et outillage technique 5 ans
216 Biens historiques et culturels 10 ans

21721 Plantations d'arbres et d'arbustes reçus au titre d'une mise à disposition. 20 ans

21728
Autres agencements et aménagements de terrains reçus au titre d'une

20 ans
mise à disposition

21731 Bâtiments publics reçus au titre d'une mise à disposition 30 ans
21732 Bâtiments rivés reçus au titre d'une mise à disposition 30 ans

21735
Installations générales, agencements, aménagements des constructions

20 ansreçues au titre d'une mise à disposition
21738 Autres constructions reçues au titre d'une mise à disposition 25 ans

21756
Matériel et outillage d'incendie et de défense civile reçu au titre d'une

15 ans
mise à disposition
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217573 Matériel et outillage de voirie reçu au titre d'une mise à disposition 8 ans
217578 Autre matériel technique reçu au titre d'une mise à disposition 5 ans

21758
Autres installations, matériel et outillage technique reçus au titre d'une

5 ans
mise à disposition

2176 Biens historiques et culturels reçus au titre d'une mise à disposition 10 ans
217828 Autres matériels de transport reçus au titre d'une mise à disposition 8 ans
217838 Autre matériel informatique reçu au titre d'une mise à disposition 4 ans

217848
Autres matériels de bureau et mobiliers reçus au titre d'une mise à 10 ans
disposition

21785 Matériel de téléphonie reçu au titre d'une mise à disposition 5 ans

21788
Autres immobilisations corporelles reçues au titre d'une mise à 10 ans
disposition

2181 Installations générales, agencements et aménagements divers 10 ans
21828 Autres matériels de transport 8 ans
21831 Matériel informatique scolaire 4 ans
21838 Autre matériel informatique 4 ans
21841 Matériel de bureau et mobilier scolaires 10 ans
21848 Autres matériels de bureau et mobiliers 10 ans
2185 Matériel de téléphonie 5 ans
2188 Autres immobilisations corporelles 10 ans

DUREES D'AMORTISSEMENTS BUDGETS M4

Libellé
Durée

Compte d'amortissement
2131 Constructions bâtiments 15 ans

2135
Installations générales, agencements, aménagement des 20 ans
constructions

2155 Outillage industriel 5 ans
21731 Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition - Bâtiments 30 ans

21735
Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition - Installations

20 ans
générales, agencement, aménagement des constructions

21738
Immobilisations reçues au titre d'une mise à disposition - Autres 25 ans
constructions

2184 Mobilier 10 ans
2188 Autres immobilisations corporel les 10 ans

DUREES D'AMORTISSEMENTS BUDGETS M49

-
Libellé

Durée
Compte d'amortissement

2051 Concessions et droits similaires 2 ans
2182 Matériels de transport 8 ans
2183 Matériel de bureau et matériel informatique 4 ans
2188 Autres immobilisations corporelles 10 ans
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Entendu le rapport du Président,

Le Conseil de Communauté,

DECIDE
A l'unanimité des membres présents

D'adopter les durées d'amortissements ci-dessus.

D'autoriser le Président à signer tous les documents afférents à cette opération.

Pour copie certifiée conforme

La Secrétaire de séance -Armelle VIALA
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Le Président Robert BOUSQUET
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